
circonstances et aurait rendu leur père aux 
deux petits enfanta qui 1 attendent à Tour
coing, et qui &e demandent où sont leurs pa
re iv,,. 

Le ministère public, représenté per M. Le-
clercq. suhalitud, s'en rapportait à la saaeese 
des juges... 

Ce /ut un mouvement de longue et datriou-
•Buse sut-pitse lorsque le présidenl, M. Sée, 
prononça*^ sentence: 

Augustin Taevers est condamné en six mois 
me prison sans sursis. 

îcres 
EN COUR D'ASSISES 

l*a fin des plaidoiries. — Délibérations du 
jury. Un verdict humain. — Treiae 

acquittements, circonstances atté
nuantes à tons les condamnés. 

l a troisième et dernière journée de cette 
Importante aiïaire a attiré plus de foule au 
p o o l s de justice. 

o n reconnaît dans la saHe les parents de 
plusieurs des accusés. 

Au début de l'audience, qui est ouverte à 
9 h. 15 par M. le eonseiSer .Lefrançois, la 
Bftraie est donnée a M* MASGAUX, avocat 
île Lefévre Léon-Jérémie qui a avoué avoir 
bu de» liqueurs et du vin à la maison Ls> 
bleu. M* Masoiux plaide l'acquittement en 
raison .tu jeune âge da son client et du peu 
«le gravité des laits reprochés . 

2' PLAIDOIRIE D'ESCOFFIER 
Noire ami Bscoffier se présente ensuite 

pour les accusés Détiennes Henri-Joseph, 
knoioie, Santré Lubin et Berteloot 

IrVugUSt:!]. 
• une ,qui est accusé d'avoir déroulé 

des eisoss'me toMo et fumé des cigares prove
nant du pillage Lebtsu, est 1 objet de ren, 
sei^n*-' ries. Au moins, n'a-
I . «damné. Escoifier plaide 
l'acquittement pur et simple, en faisant sur-
to'it "leur de la piévention. 

Verhalst Anatole est comme tant d'autres, 
•victime du fameux Blondel qui a acheté sa 
liberté an prix de tant de dénettcial >n.- car 

t ce paradoxal aeossé 
qui lut vivement félicité pour le dévouement 
qu il apportant a éteindre l'incendie Lebleu, 
car le brigadier et le commissaire de po-
», . f. 

i n u t i l e d 'a jouter q u ' E s c o f f i e r r é c l a m e s o n 
Bi ment . 

!• a n - B a p t i s t e a b u d e s li
q u e u r s p r o v e n a n t do ta m a i s o n L e b l e u et fu-
ine d, ii u e c u s a t c u r ne v a u t p«^ 

m e celui de Veifcesst . C t s t le t é m o i n 
L i o l l i e v o c t qui , d aboéti i iicuvlipé, fut re iâc l i é 

x d o r é v é l a t i o n s p i n s o u m o i n s jus t i -
î 

l i i J i n . Ber te too t A u t n i s t i n — qui e s t . u n 
g a r ç o n très b.en noté — aurait é t é v u p a r u n 
d e s e s ethmt é p a u l e le fa
m e u x t o n n e a u de g e n i è v r e , l ie co-n c e s s é e s t 
d arlK ui's r e v e a u s u r s e s d é c l a r a t i o n s . 

Bseot f ier conc lut êftoejasaotnaat à l 'aoquit-
l e m e n t g é n é r a l d e t o u s s e s c l i e n t s e n ca 
r a c t é r i s a n t v i g o u r e u s e m e n t à n o u v e a u la la i 

de l 'accusat ion et le p e u d e v a l e u r clés 
t é m o i g n a g e s . 

A U T R E S P L A I D O I R I E S 
W* D e l s a u x e s t l ' avocat de Coley e t d e La-

m o t t e Pour a v o i r f u m é un c i g a r e q u e lui a 
r e m i s un de s e s c a m a r a d e s , Co ley e s t a c 
c u s é d u o n r o e d e p i l l a g e e n b a n d e o u r é u 
n i o n . 

< n i a n t a L a m o t t e il a é té i n c u l p é e n m é m o 
t e m p s que s o n frère , p o u r 'les m ô m e s fa i t s 
<rt 4 \& nulle o e » mè*t\e» lémotgimMeb Oe 
B l o n d e ! et de Lir+itevoet. F é l i x Lamnotle s e u l 
a é té g a r d é t a n d i s q u e s o n frère é t a i t re
m i s e n n i - rté. M* D e l s a u x c o n t e s t e lui a u s s i 
t a v a l e u r d e s t é m o i g n a g e s a p p o r t e s e t ré-

!• m tu m e n t d e s e s c l i e n t s . 
M" D E W I M E U X p r é s e n t e t r è s é l o q u e m -

m e i . t :a d é f e n s e de D u m o n t N a p o l é o n . Du-
t le fils d'un h o m m e très h o n o 

r a b l e a é té a c c u s é de pi l lage , m a i s an a a u s s i 
l a i t vakwr — s a n s p o u r t a n t re ten ir c e c r i m e 
c o n t r e lui — qu'il a v a i t d û participe'-
a r e s s i o n c o n t r e l e s d e u x c u r é s d ' H o u p l i n e s . 
C e s \ ' ' l ans l e s a n 
n a l e s d e s c o u r s d a s s i s e s , et l ' a c c u s a t i o n e s t 

tôt p i n s i n s e n s é e q u e b u n n o n t e s t d e 
ferni l le et de reJigion c a t h o l i q u e s , qu'il e s t 
u n p r a t i q u a n t c o n v a i n c u , i n c a p a b l e de l e v e r 
lu saaiJi i un prêtre. M' D e w i r o e u x at ta
q u e e n s u i t e trè s v e r t e m e n t la s i n c é r i t é d'un 
d " u s . ju'it a c c u s e d o b é i r a u n e v i e i l l e 
h a i n e de para . 

M a s . en « i m m e , M e D e w i m e u x — d o n t 
Cm a t t enda i t d e s a l l u s i o n s po l i t iques que sn 
qua l i t é de mi l i tant d u part i l ibéral aura i t ex 
p l i q u é e s s i n o n jus t i f i ées — s'est g a r d é d e 

- i t - o n m a l a d r o i t e et c e s t p o u r 
Je d é b u t a n t qui c o m m i t h i e r la gaffe d 'accu
s e r les c o n f é r e n c i e r s d u S y n d i c a t , u n e l e ç o n 

te. N o u s n'y i n s i s t e r o n s p a s . 
Kri t e r m i n a n t . -M* D e w i m e u x d e m a n d e T a o 

t m i t t e i n e n t de M a cl ient , d a n s u n e é m o u 
v a n t e p é r o r a i s o n . 

XP DBT.ANC p l a i d * e n s u i t e l 'acquir te tnent 
• w i r l e t r è s i e u n s V a n s t a e n . 

M- D O U R N E S défend é f o q i i e m m e n t Go-
toert E u g è n e vi l i m e , lui a u s s i , d e s d é p o s i 
t i o n s i n t é r e s s é e s de Blond-»!. 

A v a n t que I a u d i e n c e soil l evée , M* A D O R 
t i e n t à rectif ier u n e a l l é g a t i o n du p r é s i d e n t 
qui, au c o i n s de la p la idoir ie d e M* D e s a n d 
a v a i t a n n o n c é .d 'après un d e n o s c o n f r è r e s 
d u m ' t é m o i n Caron. a g e n t de 
p o l i c o a H o u p i i n e s , a v a i t é té v i c t i m e de v i o 
l e n c e s de la part du père de l 'accusé Soh ier . 
S o h i e r p è r e a é té e f f e c t i v e m e n t arrê té , m a i s 
s i m p l e m e n t p o u r a v o i r reproché v i v e m e n t à 

- d e s i n e x a c t i t u d e s d a n s s a d é p o s i t i o n . 
kl» Ador e s p è r e q u e l e s j u r é s n e s e s o u v i e n 

d r o n t p a s d e ce t t e e r r e u r i n v o l o n t a i r e d e M. 
! Lefrar .ço i s . 

L ' a u d i e n c e e s t l e v é e d e m i d i à u n e h e u r e 
I e t d e m i e . 
I A la repr i se , M " P R O P H E T T E p o u r D h a i -
l n e et D S G A N t ) p o u r W i n d e J s o n t c l o s , v e r s 
j 3 h. 15, la l o n g u e sér i e d e s p la ido i r i e s . 

A u c u n e rép l ique de ila part d u m i n i s t è r e 
] pub l i c . 

A v a n t q u e le j u r y s e ret ire , le p r é s i d e n t 
lui d o n n e c o n n a i s s a n c e d e s 49 q u e s t i o n s qui 
lui s o n t p o s é e s et d e s p é n a l i t é s q u ' e l l e s s o n t 
s u s c p t ib l e s d ' en tra îner . 

Il p r é v i e n t , t r è s i m p a r t i a l e m e n t , l e s j u r é s 
d e la p o s s i b i l i t é p o u r la_cpur — d a n s le c a s 
o ù i l s r e c o n n a î t r a i e n t q u e l e s m i n e u r s o n t 
a g i s a n s d i s c e r n e m e n t — d ' e n v o y e r q u a n d 
m ê m e c e s e n f a n t s e n m a i s o n d e correc t ion . 

Enf in , ri d o n n e l a p a r o l e a u x a c c u s é s d o n t 
p l u s i e u r s d e m a n d e n t e n p l e u r a n t l ' i n d u l g e n 
c e d u tr ibunal . 

A 3 h. 20. le j u r y se ret ire d a n s l a s a l l e 
! d e s d é l i b é r a t i o n s p o u r n'en sor t i r q u à c i n q 

h e u r e s e t d e m i e . 

LE VERDICT 
A cinq heures et demie, les jurés repren

nent leur "place, et au milieu d'un silence 
i profond, M. Beauvois, chef du jury, donne 
• lecture du verdict. 

U répond négativement pour 13 des accu-
j ses et accorde à tous les autres des cireons-
I tances atténuantes. C'est un vrai succès, — 
I et pour notre ami Escoffier qui obtient six 

acquittements pour les six accusés qu'il dé-
, fendait, et pour M"" Ador et Treifous qui ont, 

on peut le dire, sauvé les Beaussart des tra
vaux forcés à perpétuité. 

En somme, les jurés ont jugé en hommes, 
en braves gens, et il faut les féliciter de n'a
voir pas cédé aux craintes d'ordre socia* 
qu'on a tenté de leur inspirer. 

LES CONDAMNATIONS 
Après une demi-heure de délibération, la 

cour rapporte l'arrêt suivant : 
BBAUS&ART Henri (M" Ador), 15 ans de 

travaux forcés. 
BEAUSSART Léon (M" Treifoaa\ 15 an» 

de travaux forcés. 
Mi-''".( 1-. Il un (M1 Gheerbrantl, 8 ans de 

travaux forcés. 
GRAVKUN Gustave (M« Picquet), 5 ana 

de réclusion. 
DEC VKME Alphonse (M* Morel), S ana de 

prison. 
il ALLEZ Chartes. (M* Degand\ S ans de 

prison. 
H ALLEZ Henri (M* Degand), 5 ans de pri

son • 
uZEEL Louis (AI- Jorded), 4 ans de pri

son. 
SOHIBR Maurice (M« More!}, 3 ans de pri

son. 
OH.VLLL'IN Louis (M> Jordel), 3 ans de 

prison. _ 
'. B E f n Eugène (M* Dournes), 3 ans de 

prison. 
L'HAINE Jules (M* Prophétie), 3 ans avec 

sursis. 
LWiOTTE Féflix (M- Delsaux), 3 ans avec 

sursis. i 
\ AN STAKN Paul fM« DneandU, reconnu 

conpaWe, renns a ses parents comme ayant 
agi «ans discernement. 

LEFEVRE Léon (M* Miscaux), acquitté. 
COLEY Auguste fM" Delsaux), acquitté. 
DUMONT Louis (M* Dewimeux), acquitté. 
WINDELS Charles (M* Degandi, acquitté. 
DEdCMYN Edmond (M* Jordel), acquitté. 
VERDONGK Noël M* Gravet), acquitté. 
Femme CORDONNIER Sophie (M* De Gué-

my), acquittée. 
SiX Georges (•*• Escoffier). acquitté. 
BUTIN Iules !.\f« Escoffier) acquitté. 
DALENNE Henri (M« EscoJTTier), acquitta. 
VERHELSÏ Anatole JM» Escoffier;, ac

quitté. 
IvVNTfW LnMn (M* E»«rfn*r>, aoquiUA. 
BERTELOOT Augustin (M« Escoffier), ac

quitté. 
El la sortie se fait sans cris, sans mani

festation, pendant que les plus jeunes con
damnés sanglotent éperoùment, comme de 

ta qu'iiis sont. 
La. sL-s.ori e3t close. 

L'Affaire Foveau 
DEVANT LE TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 

Les conclusions du Ministère public. — Les 
incidents soulevés «ar lai défense. — 

Y a-t-ii eu faute contractuelle ? — 
Les faits tels qu'ils se sont pas

sés. — Une enquête s im
pose. — Juridiction cri-

œinielle et juridiction 
civile. 

Comme nous l'avions anoorreé dimanche, 
*es débats du pioces intenté par M. Foveau 
au directeur de 1 Ecole de ia rue de la Mon
naie, avnie«t été remis à huitaine. Us se 
sont poursuivis hior devant le trilxwiol civil 
de Lille, sous la providence de M. Lkis>son-
ville. 

M. Carré de MaJberjrh, substitut, invité à 
développer ses oomoioeions, prend la parole 
à 1 iieuit. 

LES CONCLUSIONS 
DU MINISTERE PUBLIC 

L'honorable magistrat, en un exonta ému, 
tient avant touUte. clios- s à dir.- eombi « il 
s'assoaie ù la p-itié d-u sentiment public pour 
le petit ni-vt-yr. 

Si, juwqu ici, la justice a été impuissante 
à faifte la luciière .sur ce lamsntebte drame, 
si les avis se dépariosent enon«^ sur le posai 
de savoir quoi monsliie 3e rendit coupable 

T»or«cée ; mois en rooomtrence, la procédure 
criminelle doit eUv considère comme close. 

H est surprenait que deux avocats aoasf 
éminenits que o-ui de la défenôe, proposent 
une thèse notoirement anti-juridiqûe ; ils sa
vent paii-faitement que lia piTXJédure crimi
nelle ouverte le 8 février, contre X au
teur inconnu du arime, s'est t<-ouvée close 
par l'ouverture de la prooédirre civile contre 
celui qui a bénéficié d'un non-lieu. 

Cotte procédure orimimetle est si peu sus
ceptible d'une influence quelconque sur la 
procédure civile, elle est a ce point close, que 
pour la rouvrir, un nouveau réquisitoire du 
Parquet serait nécessaire. 

Il n y a donc absolument rien qui puisse 
autoriser le tribunal à refuser l'enquête ré
clamée ; le demandeur est parfaitement fon
dé à l'exiger. 

S'il estime que le crime a été commis à 
l'Ecole de la Monnaie fcl a le droit d'en faire 
la preuve ; le tribunal a le devoir de hii en 
fournir les moyens ; le demandeur croit 
qu'une réparation hu est due en vertu de 
l'article 382 du Code Civil ; U a tous ies 
droits à le démontrer. 

Dans une péroraison pathétique, M. Carré 
de Mamergh souhaite que la justice imma
nente vienne un jour jeter eux pieds de la 
justice humaine le criminel qui, jusqu'ici, 
n'a pu mesurer la profondeur de son ignomi
nie que devant sa conscience et « son » Dieu. 

L'affaire est mis*» en délibéré, et Je juge
ment remis à huitaine. 

Mort dramatique d'une mère à Fenain 
TRIPLE NAISSANCE 

Mme Arthur Cotton, demeurant rue du Gros-
Arbre, à Fenain, est morte hiei, dans des cir
constances dramatiques, après avoix donné 
naissance à trois fillettes. 

L'accouchement s était fait d'une façon tout 
à fait normale et deux enfants avaient déjà vu 
le jour, lorsque la sage-femme avertit la pa
tiente qu'une troisième fillette allait naître. 

Cette nouvelle imprévue saisit Mme Cotton 
qui mourut d'une cong-estioi cérébrale avant 
d'avoir vu son troisième entant. 

Affaire de Presse 
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d'un forfait aussi horrible, un jour vie»**' I 
il le faut espéiet, où le misérable aut-m u U I 
crime sera dévoilé- et expoeé au pUar J u , 
dégoût pubbe. 

11 est un point sur lequel le min istère P"1" '. 
blic insistera paj-ticiilièreTmmt, c'est le cau
tère nettement cavil de l'affaire, la pi-océ*""6 

criminelle ayant été définitivement c»s« 
par une ordoru-iu.nc? de non-lieu. 

D'un ceitain côté de la barre, U est Inoon-
testable que l'on a oheu'ohé à faire roJ*cu" 
rite beaucoup plus pie la lumière ; c'e<t ce 
que l'organe du ministère public ne saurait, 

| admettre ni hiiseer dans l'ombre ; dé*i#'ux 

rjpu-r sa paît d'aboutir à une conclusion vM* 
il commencera par déblayer le terrain et 
par sortir le plus proniptsment possible d e 

ce qu'un avocat célèbre a nommé le mejuis 
de ta. procédure. 

LES INCIDENTS SOULEVES 
Le premier obstacle suscité par les npcé-

sentants de la coiigréga-tiion U lu venté 
quéux-méines réclament complète, o*sia-
tait on se le rappelle, dans des conolusioiis 
de M* Jaspar demandiaTit au tribunal la com
munication des piecee du dossier oriniiiiel 
compulsées par M* Monteux. 

Le ministère publie, n'insistera pas sur e» 
premier incideint : il disparaît, évidemment, 
aussitôt soulevé ; la communication des piè
ces à M* Monteux a été faite légalement par 
M. le Procureur de la République : ce denier 
avait le droit d'agiir comme il l'a fait et ce 
droit, la defeuise est mal venue à le lui con
tester. 

Quant à ce qui est de savoir si M. Victor 
Chaînant, oïdmaiiviie-nt désigné sous le so
briquet de Frère Achille, était vèritablanent 
directeur de l'établissement de la Monnaie, 
c'est à quoi il convient il peine de s'arrêter : 
sa signature (igure au bas de trop de pièces 
et de prospectus pour que le moindre doute 
un peu sincère subsiste a. ce sujet. 
Y A-T-IL EU FAUTE CONTRACTUELLE ? 

Le ministère public aborde ici le fond 
même du procès : n estime .ru il n'y a pas 
eu contravantlon aux <ui-ticles 13S2 et sui
vants du Code Civil, autrement dit qui! n'y 
a pas eu de faute BOBtraetastla 

Il est d'ailleurs impossible de soutenir et 
le dossier n'établit pics, légalement, pie le 
crime ait été commis dans iee locaux de 
l'Ecole. 

LES FAITS 
TELS QU'ILS SE SONT PASSES 

La défense conteste que le pète de Gaston 
Foveau puisse se decla.i-._-r Use ]Kir les Frè
res ; que S'est-il donc passé exa SeOMOt '.' 

Le 5 février, le petit Gaston, ciicve de l'E-
ooie peodaiit la seniajue, aasidu le dtean-
i,-he aux nsunions du pattXMi-age, a.-vs;»Lait à 
un ssjsnsde religieux ; la eéremonte es quea-
tion teiTninée, lu monttirt un escalier, leq^ael 
conduit aux étages supériecus de 1 immeu
ble. 

A partir de ce moment, on n -
de lui. M. Ftf-fuau se p 

l'école, an quête de son onfant ; il y ^ev^eJ4, 
une s«con»lé lois, de plus en plus inquiet ; 
puis cane broiiseme foi», à 9 beuree du sorr. 
Cost SS3TS qu il remiaa'que. . 
ie parioir, tes rJUilBIlts du petit 
l'enfant n'est d«mc puis sorti de la majaon ; 
e'est lé qu'il le faut ehercheir. 

Malgré cette oeititude, M. Foveau s'en va ; 
• ira, au milieu de la mut, obtient 

non sans BSSAS quon lui ouvre I.L 
létiiblisseiuent ; in.tgié les dénégations et 
le moiuvaie vouloir du personnel, il naiifml 
qu'oji faste quelques reciitrciies, lesquet+es 
ci ailleurs, duJiieuniiit infi oclueuses. Le k;n-
<iem*un, seulement, la poiioe est mise au 
courant de ta disparition ; on procède à une 
perqiusiLiudi, nunllieuis»os«i>€nent u uf> isoin~ 
maire. Un ftieru H>IK«*«» a o> mo-uimt l i iy-
pottheee biraare que cftes maifaiteun» pooj--
raient entrer dom» 1 éUibli-ssemewt, y appor
ter le cadavi-e du petit Cu^Lon ; U pixipotàe 
de faire t>oiine g<cide. 

Deux jours pius tard, le 8 février, c'est 
l'atroce découvert* du peUl ca i; •. ne, .~>ir une 
table du parloir ; -t à cûié de loi ; 
une osiase en bote trouvée aous resoattsr 
révèle pur les Uiches dont elle est m-*-.mée, 
qu'efte a oont niaMa 

ont les faits, daiKs leur atlreuee réa-
!,!•• ; et !•• père du peut martyr se déclare
rait sauafalt ! sa douleur sk-iail muette ! 
U ne vienrlrait pis rat lamer de m ji -
.sut s-fact.un dont la eOnsstsaas pobii-juo a 
drjù prodasas l'urgence ! 

UN* BHQVKtm rnKPOsa 
Ce que d. mal II s a s SJSjl 

le mokide do.t demander i»\ec iui, 
• i. j iéte. Cette en tué te, lu. -léfenee devrait 
l'exiger plus spresosut oi.cvie, oiie jui veut 
à tout prix la lumière. 

L'enquête qui s impose n'anro. pas pour 
objectif la découvertii uu coupable ; de ce 
colé, la uiehe ine.mbe au nniustèie publie ; 
ce qu'il uupoite de îKivotr, ce que M 
e»t foïidé a, vouloir ojuualtre, c'est l'endroit 
où le srsBM a éle cniiinis. 

L'on n a pas le droit d'ail limer que'la scè
ne ait eu ta Monnaie pour IhéaUe, i. 
lement impostiible de tabler sj. r ce point 
parce qu il n est pas acquis ; mais on a le 
droit d'essayer de le d le devoir 
de tout mettre en œuvre pour a w i W ft le sa
voir. 

» LE CRIMINEL ET LE CIVIL M 
\y - l'dprésoiitants de la Coi 

ayant dès le début de l'ajhiire, élevé oettr 
objeetlcc prétodieiaUe que le « onminel l:-.ut Conférence de M. Medenc Dufour a Liège 
le civu cm Mat », le ministère put)... démon- I ^ bonne viiJe dp Liège. OS M. Ratez, di-
tre sans penne le mal fondé de ce sjrstena | recteur du Conservatoire Wloie, donnait, ie 

Cet adulte juridique l ia rien à faire en la 27 février dernier, une eudi'ion de ses cea-
ciroonsta,nce présente : il est vrai qu'une i vres 'vient dapplaudii- à nouveau un de nos 
action cavale ne saurait étire intentée avant I concitoyens, 
que la jui-kiiotion criminelle ne ee soit pro- I Dimànclie après-midi, délaiecant les rues 

M. HérouH. rédacteur du Journal d'Armmtiàres 
aviiiil envoyé aê ix de ses amis. MM. Marcel 
U'ayet. «vocal, et Veraajr, capitaine de tei-ntoi laie, 
ii M. Sun. .acteur en etiet du Usées 
du .Vor.i. pour lai ûenioiiiier rétracta:,on ou i-épa-
reUoo par les uiracs de certains pas>at!es d un 
oumpte-rendu d'audience oorrectionneUe, publié 
dans le /(• • cil du ,\ord du vendredi 18 mars. M. 
Siauve-Evaiuy a donné tous pouvons n MM. 

. et Félix Chabrouiiiaud, pour le 
représenter. 

MM. nslenatln et Chabrouillaud * la suite de 
t.avet et Vernay ont aoreesé a M. Siauve-fcvtuiy. 
la lettre suivante : 

Lill*, le »S mari 1K*. 
Cher ami, 

Vous avez bien voulu nous charger de TOUS 
représenter auprès de MM. Marcel Gayet, 
avocat à Lille, et Claude Vernay, capitaine 
d'infanterie territoriale, mandatés par M. Hé-
roult, a'Arrr.entùres. iwïn de voue demander 
rétractation ou réparation d'un passage du 
compie-rendu dune récente audience correc
tionnelle. 

M u avons dr< bré à MM. Gayet et Vernay 
que bien que n'étant pas l'auteur de l'article, 
vous en acceptiez la responsabilité. En notre 
nom personne , nous avens ensuite déclaré que 
le fait, relevé dans l'article, du refus opposé 
pai M. Héroalt à M. Pottier de lui accorder 
un« réparation étant constaté dans la lettre des 
témoins de Mr Pottier, il ne saurait y avoir lieu 
à rétractation d'un fait qui demeure exact. 

fa.» cm qui cooeerk* un* réparation, nous 
irons estimé, sous notre responsabilité, que te 
rédacteur en chef du € Réveil du Nord » ne 
pouvait, sans se prêter à la disqualification 
d'un de ses collaborateurs, accorder cette ré
paration n M. Héroutt, tant que ce dernier 
n'aura pas lui-même accordé à If. Pottier, col
laborateur au c Réveil du Nord ». dont l'hono
rabilité est incontestée, la réparation formelle
ment demandée pur lui. 

En réponse à cette obiection. MM Gayet et 
Vernay, au nom de M. Herou.lt, nous ont décla
ré que leur client prenait IVtif ypim ul d'hon
neur de suivre M. Pottier sur tous les terrains 
qu'il lui plairait choi-ir, une fois terminé le 
litiare porté devant le tribunal d» Lille, et pour
vu que M. Pottier fasse devant un jury d'hon
neur, la preuve qu'il ê t bien journal ste. 

Xi"is n'avons pas cru devoir nous substi
tuer aix testeras de If. Pottier pour examiner 
avec ces messieurs s'il était indispensable d'ê
tre journaliste pour obtenir une réparation et 
nous avons drc:aré aux témoins de M. Hrr-mlt 
que l'engagement de leur client ne modifiait 
pas notre man-ère d™ voir. 

Nous considérons donc notre mission comme 
terminée et vous prions, cher ami, de croire à 
nos meilleurs sentiments. 

Ed DFXESAT.LE, 1 
1 x CHABROUILLAUD. 

VARIÉTÉS 

Le M r e de leloilcl 

ensoleillées et papilloftantes de confetti, on» 
fouie nombreuse emplissait la grande " Salle 
académique u de l'Université Liégeoise, pour 
entendre ai. Médéiic Duluui analvser J'oeuvre 
du inaltie-éei ivain beige Maeterlinck.. 

Le conférencier, dont I intproviaation aisée 
et lucide gagne vite toute 4a sympalhie des 
auditeurs, s'attache d'abord à montrer les 
inlluences qui aidèient imais non pas : déter
minèrent; l'originalité de Maeterlinck.. 

C est par Novaiis et Emerson qu'il fut, pour 
ainsi dire, initié à aa mystique personnelle. 

L'Allemand Novaiis, dont Maeterlinck tra
duisit ii tLes Disciples à Sais et les « Frag
ments ", pose en principe que • l'homme de 
la vie quotidienne n'es.1 pas véritablement 
lui-même » ; c'est en un autre mot profond 
que réside sa reflète dignité esthétique et mo
ral*. U faut ici opérer, comme dit Nietzctie, 
un m renversement des valeurs ». Au lieu de 
juger de6 actes d'après les préjugé* moraux, 
il faut eorfcsuWer la loi inlhne de 1 être, l'indi
vidualité dernière et cachée qui est l'homme 
essentiel. Nous pouvons atteindre à la notion 
de ces réalités par la faculté de lrrittitlion. 
D'où la véritable force de création artistique 
est l'ima^inaitiou qui roconab uit cet être inté
rieur. Cette force ne se manifeste ni par le 
roman, ni par le drame, maie par le conte, 
inestitué, s>ans décor ni costume précis, pour 
lequel il faut trouver, hors le vers et la prose,' 
des u musiques nouvelles ». 

Le défaut du myelicisme de Novaiis est de 
distinguer en l'homme deux parties, de faire 
du moi quotidien et du ftipro-moi mystique 
deux réalités séparées. Aussi, Maeterlinck, 
aspirant à une fondamentale unité, se rap-
proche-l-il davantage du philosophe améri
cain Emerson — aux « Essaie » duquel il 
écrivit une préface. 

Emerson, chez qui la religion n'a rien à 
voir, pas plue que chez Maeterlinck, pense, 
au contraire de Novaiis. que la réalité mys
tique se mêle à La réalité quotidienne et 1 im
prègne. L'attention, et non plus {intuition, 
suffirait pour que nous comprenions notre 
développement individuel, pour que la vie 
ordinaire nous apparaisse bef!.!e et bonne. 
Et. sur ce principe, il base une morale, une 
métaphysique et une esthétique nouvelles. 
Après cette exposition, M. Dufour nous ini
tie, par des clisHom et des analyses, h la 
philosophie mystique de Maeterlinck. 

Les simples titres des contes composant 
le ii Trésor des Humbles » sont suggestifs 
de ses tendances. Le « Réveil de l'âme • in
dique une pimecupalion — non théologique 
— de 1 âme, une inquiétude rénovée de l'é
nigme humaine ei cosmique. 

D'où, une autre psychologie en réaction 
contre T esthétique et la morale classiques, 
et le science trop sereine, insoucieuse de 
il' ii inconnaissable ». — « Si Racine est le 
poMe de la femme, qui oserait dire qu'il a 
fait un pas vers s-<n àme ?» — Le véritable 
langage de l'amour est ie langage des yeux, 
la fus-ion «le* âmes — le silence, qite Maeter
linck réussit a nous faire comprendre dans 
une belle scène de • Pewléas et Méiisande ». 

lvi. en de'puigliants commentaires. M. Du
four montre des tendances analogues dans 
• Les Aveugles », « Le Silence », « Les Aver
tis .». 

Psychologie soumise A des lois obscures 
et in I . que Maetciiinck appelle 
FatalKé. Destinée... 

assis dans ce fa-talismts même se révèle 
l'on-.' rvrjic troublante de l'éeiivair.. Au lieu 
de considérer notre présent comme fait de 

pesas, il dit : «' Notre avenir fait notre 
t. Nous vivons à l'ombre de notre mort 

i El des i-a-ssages de « l'Intruse » et de 
M o, quitaeiaenl lettre morte sans 

l'ent.r de M. Dufour, illustrent 
lèse, de façon singulièrement émou

vante. 
Enfin, le prestigieux conférencier dégage 

la morale du théâtre de Maeterlinck. Nous 
sommes tous inléi Kurement bons. Mais nous 
ignorons presque toujours celte bonté oui 
s agite confufément et vit parfois souw nos 
actions tes plue mauvaises. Ainsi, l'amour 
— ce domaine des certitude» — souvent ne 
naît en vraie étincelle, en flamme mystique, 
en ÎUumJnaticui iniéi-ieure, qu'à l'instant de 
ia •opération. On s'aime dans rette minute 
suprême et on s'appartient pour .'a vie et pour 
l'éternité. 

Afin de faire ainsi resplendir M beauté 
et cachée de la tse humaine. Mne-

it amené à donner a son ceuvre une 
forme extrêmement simple, et ivague à des
sein, d'abord interprétée comme impuissance 
par d inc : n \j [>„_ 
f.ur fait voir comment ! in'.érôt de ces pièces 

éties menu- celles, 
es, de la n Princesse Maleine), mais 
e drame J-s destinée!*qui se joue der

rière le 'fiê'itre. Les ectioaa des peisonrf.Jjres. 
n'Importent pas plu? queileurs phrases, pné-

dessern. pôtM -i.-.-er enfendrece qu'el- | 
les ifr- disent pas. Aosei, M. Dufour pense-t-il, I 
— inquiétant certains de ses auditeurs, ac- > 
coutumes & la vivante, 1r.,<p précisément vi- I 
vante interprétation dran.a'ique de M™* Geor-
gette Leblanc — que les vrais acteurs des 

de Maeteniinck seraient les mnrion-
des pupSHl, n'ai tirant pas l'attention I 

sur elles. 
L énn-ient eon.'é'x^nràer. aprér "voir corro

boré, par uns tectu a de Joyzeile, l'originalité 
du style — ni prose ni vera, • musinue nou-
v«: lé » — conclut en léai—ranl l'apport de 
Maeterlinck nu svmtMllsme contemnornin. 

Léci ivain beige, e tes à son cosmopoli
t isme a au repri iiiuer le premier 

me allemand de Novaiis, Tieck, 
ii dans la puésie com-

leconds eenseience qui nous permet 
<!-• fs re - vie buenaine .-elon la 
bi a ité el ia bonté. 

El. pour ee a* inj rail liltératre. M. Médérle 
Dufour. aux cnaieureux applaudissements drj 
public ÎJO. en Maeterlinck le plus 
nouveau, le plus troublant et peut-être ie 
plus puissaiu écrivain actuel de langue fran
çaise. 

T. V. 

Dernière 
Heure 

LA GUERRE 
Russo-Japonaise 

UN ENGAGEMENT 
Chefou, 19 mars. — Suivant tm afKgTSBIW 

me reçu de Moukden, il y aurait eu sur lest 
bords du Yalou un engagement au cours du
quel des Ruaaee auraient lait 1.800 prisor» 
niers. . 

i i est impossible de vérifier cette dépootav 
A PORT-ARTHUR 

Londres, 19 mars. — Une dépêche de KoM 
confirme que la flotte russe ast rentrée à 
Port-Arthur après avoir cherché vainernienf 
la Hotte japonaise. 

TRAHISON D'UN OFFICIER RUSSE 
Moscou, 19 mars. — Le bruit court danfl 

Vas milieux militaires qu'un officier russe 
appartenant au haut personnel de l'iasen» 
dance, aurait tenté, d'ailleurs sans résutta&a 

' iHtiHmM 
de livrer des plans secrets de mobi 
deux ofliciers japonais. 

Les preuves matérielles de sa trahison •*»• 
raient été saisies chez cet officier, qui e se 
capitaine. 

On assure même qu'il vient d'être ftf'"ftVH 
né à mort. 

L'AFFAIRE DREYFUS 

Paris, 19 mars. — La cour de 
a, cet aprèswmidi, offlcielleaient co 
i'enquête ordinaire. 

Après avoir reçu le serment des 
graphes qui, ainsi que noue l'avons anaooy 
oé, prendront les dépositions des témoiosl 
eues, le capitaine Targe a été introduit. 

Le capitaine Targe, après s'être expliqué1 

sur les documents saisis au ministère de lai 
guerre par M. Boucard, documents colla-
tionnes per une délégation de la chambra 
criminelle, a indiqué à ia cour les témoins 
dont les déclarations peuvent e s » iwflf sMTst 
invoquées. 

LA REVOLTE DES MOTNES 

• ___ 
Blois 19 mars. — Lee capucins ayant r*< 

fujc' d évacuer leur couvent, le commiasairel 
de police a donné l'ordre aux sapeurs dut 
113e d infanterie d'enfoncer les partes. Il % 
avait deux portes intérieures et uaa ftoctel 
extérieure. 

Cinq capucine déclarèrent ne vouloir i 
qu à la force. 

Le substitut tes somma alors de 
'l'établissement, ce qu'ils firent t s a s 
ùicident£. 

LE CRIME D'AIS 

Chambéry, 19 mars. — La ctiamBre tBÊM 
mises en accusation a décidé aujourd hus 
d envoyer la titre Gûiat et Bassot devant lat 
cour d'assises de Savoie, la première eoust 
l'incuipation d'assassinat d'Eugénie Fougi^* 
re et de vol, le second pour complicité. 

Une ordonnance de non-heu a été rendus 
en faveur de Ladermann. 

L'affaire viendra dans la session de xrnu* 

ECHO DE LA GREVE DES SEMINARISTES 

Dijon, IO mars. — Le tribunal correctionnel 
a prononcé aujourd'hui son jugement dans l'af* 
faire des incidents qui se sont produit*, le 24 
février, s. U cathédrale et sur la plaça la ies 
Bénigne, au moment du sermon de l'evéqae 
Le Nordee. 

MM. Adrien Mallard et René CoudroB oof 
été condamnés : M. Mallard, à 50 francs d"*-' 
mende ; M. Caudron, à 25 francs, pour entrai 
ve au libre exercice du culte, et ^ a ^ i m 
11 francs d'amende pour bruit et tapage iajia 
ri eux. 

M. Robert Piot a été condamné à IJ L 
d'amende pour bruit et tapage injurieux . 

MM. Mallard, Coudron et Piot as 
plus, condamnés aux dépens. 

L'ATTENTAT DE LIEGE 

I Liège, 19 mars. — S«r mandat d'arrêt d*K» 
vré par M. Bocgeau, juge d'instruction, on im
primeur de Herstal ler-Liège, nommé D , an
cien rédacteur d'un journal anarchiste» a étd 
écroué ce matin à la prison de Liège. 

D... est né à Huy II a résidé pendant long* 
temps à Bruxelles, où il a été condamné pas 
la cour d'assises à plusieurs mois de prise*) 
pour excitation à la revente» Il était veau habi
ter I-cg^e, il >• a quelques mois. Ce s'est qu» 
depuis trois semaines qu'il habitait Herstal. II 
était étroitement surveillé par la police. D em
ployait comme ouvrier lithographe us anar* 
chiste avéré qui, sur les indicatioas de M. Lau-
rant, contre la maison duquel l'attentat a été 
commis, avait été expulsé du pays tout réteiw 
ment. 

DANS LES BALKANS 

Sofia. 19 mars. — Une grande émotion etl 
souÇevéc par l'apparition inexpliquée de deux 
bâtiments de guerre turcs qui croisent devant 
le port de Bourgas, et par la nouvelle d'une 
échaufTnurée entre des avant-postes bulgares 
et turcs à la frontière, tout près du même port. 
Les bruits les plus singuliers circulent et l'inv 
quiétude est vive, la Bulgarie n'ayant pas 6i( 
marine ; l'idée que la Turquie pourrait bien 
méditer un coup de surprise agite tous ses es
prits. 
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LA JUIVE 
DU 

Château-Trompette 
par PONSON DU TERRAIL 

DEUXIEME PARTI? 

KXXrVl 

un 
Le poignant 

Coaracsse se prit à sourire. Mais le comte 
Sbj.it devenu d'une pâleur extrême. 

— Monsieur, dii-*l, "vôVs m avez désho-
• a r . : 

»*• AHoTis donc ! dit Coarasse. 
— Oui, monsieur, répliquu le comte, en fai

sant donner ma démission, vanta m'avez fait 
saanquer à tous mes devoirs. 

— Mais, mon cher comte, dit Coarasse, 
Sévasion n'a eu lieu cm'après qae vous avez 
SU quitté le château. 

Mats le comte ne voosut rien «attendre. 
— Arrêter. ! disait-il, tandis que le sapitaine 

faisait larguer lee voiies, arrêtez I je veux re
tourner & terre, 

—- Pour quoi raàre T demanda aaoul. 

— Pour aller prendra ta n . jœ du prison
nier, répondit Philippe de .^lossac avec em
portement. 

M.KiemoigeMe de Sainte-Hermine, s'arra-
ohant aux bras de son père, vint se jeter aux 
pieds du comte : 

— Pat pil c n'nisieur,dit-eiUe, laissez-nous 
sauver mon père ! 

Cepeudanj ,e .-omte ne voulait rien enten
dre. Alors, Sarah, la belle Juive, vint à lui à 
son tour : 

— Mhilijpe, dit-elle, tu veux donc rester & 
Bordeaux ? 

— Kt la marquise! dit Coarasse. 
— Mon oapitnine. fit La Tulipe à son tonir, 

cela ne vous regarde pas. S'il y a un traître 
ici, ce n'est pas vous, ces t moi. 

— Misérable ! fit le comte avec mépris. 
Puis il rachs sa tête dans ses mains et se 

mit à pleurer. 
Cependant le jour commençait à poindre. 

Le capitaine anglais monta sur son banc 
de quart. 

— Enfin ! nvirmura Coarasse, nous par
tons ! 

Kt M s'approcha de mademoiselle de Sainte-
Hermine, nui tenait dans ses mains les 
mains tremblantes de son père, dont le vi
sage était inondé de larmes. 

— Mon par I dit la jeune fille, je vous pré
sente votre libérateur, je vous piésente mon 
époux. 

Le vi»i*lard prit la main de sa fille et la mit 
silencieusement dans celle de Coarasse. 

— Les amarres furent hissées s bord. 
— Larguez tout ! cria le capitaine. 
— Mata nu moment où ce commanderneBft 

se faisait entendre, un coup de canon reten
i r coup de canon d'alarme, qui, partant du 

CJiftteau-Trompette, annonçait l'évasion du 
prisonnier. 

— Larguez tout) répéta le caDttame. A 

nous te. mer t 
\s- navire s'fneSna à demi et fendit les flots 

de la Garonne.Le fleuve s'ouvrait devant lui. 
et le brick passa sous les canons du fortj 
toutes voiles déployées. 

— Hàtons-noua, capitaine! criait Raoul, 
hûlons-nous ! 

Le bi 10k courait comme un cheval lancé au 
galop. 

— On a bien constaté l'évasion du prison
nier, murmura Coarasse, mais sait-on s'il est 
à bord ï 

— Uah ! dit Raoul, nous sommes tous sau
vés. En avant ! 

Le brick oourait toujours. Mais tout à coup, 
sur son banc de quart, ie capitaine poussa 
un arfreux juron, pâlit, et commanda de 
stopper. 

Cérames! amenez tout! commanda-Ul 
d'une voix de tonnerre. 

Kt ltaou-1 oui tout à l'heure disait: 
— Nous sommes sauvés I 
Raoi»! s écria : 
— Tout est perdu ! 
Ku effet, un second coup de canon se fit en

tendre et illumina le port tout enter. Et les 
passagers du brick, terrifiés purent voir 
alors qu'on avait tendu les chaînes du port. 
Ces chaînes qu'on ne relevait jamais qu'en 
temps de guerre. En mémo temps aussi, on 
vit ie canot du capitaine du port monté par 
douze matelots, qui se dirigeait vers le brick 
à force de rame6. Un homme était debout à 
lavant Cet homme, c'était l'intendant lui-
même. 

Le brick avait stoppé a une encablure des 
chaires. Le canot Tarrosta L'ipt'?r,<''rn' 
monta à bord. Un jeune homme doo( 'c cha
peau enfoncé sur les yeux ne pèrmed0'' pas 
ne voir le visage, monta derrière lui. L'Inten
dant alla droit au capitaine angisi* «* ruf 
dit : 

— Monsieur, vous avez à votre bar<i un 
prisonnier «TEte*. Je voue somme de me le 

1 rendre I 
bu même temps, le jeune homme qui ca-

! chait si soigneusement son visage, se glissa 
1 sur le pont, au travers des psitssger» et ues 

matelots, aiia droit au comte Philippe de 
EMossac et tuant vivement un poignard de 

»is. dit-hl, je n'ai chargé personne de 
ma vengeance ! 

lit kl nappa. Le poignard disparut tout en
tier dans da poitrine du comte, qui tomba en 
poussant un cri. Et comme an accourait, 
comme Raoul et Coarasse se ruaient sur 
l'assassin ce prétendu jeune homme ôta 
son chapeau et une abondante chevelure 
blonde ruissela sur ses épaules. Celait une 
femme. Et cette femme, c'était la marquise 
de Beauséjour, qui foulait du pied le corps 
pantelant de l'homme qui l'avait tranie... 

VII 

La jeunesse des Girondins 

C'était vers la fin de mars de l'année 17*». 
Dflns un petit appartement de la rue du Ha 
à Bordeaux, au deuxième étage, un jeune 
homme était assis devant une grande ta-
table couverte de livres et de paperasses 
Penché sun un poudreux in-folio il était livié 
à une méditation profonde. Les tentures de la 
pièce d'un vert sombre, les meubles d une 
simplicité primitive, la grande bibliothèque 
en bois noir encombrée de volumes, tout était 
austère et calme autour de lui. Parfois le 
jeun homme relevait la tête. Alors on aurait 
pu voir sa noble figure s'éclairer d'un rayon 
furtif dVntbousiasme. Dans son grand œil 
bleu s'allumait un éclair ; sa lifore se retrous
sait, et le calme de son visage faisait place 
a on ne sait quelle radieuse inspiration. Tels 
doivent être les hommes à qui l'avenir ré
serve un grand rôle, et qui, encore ooscurs, 
ont comme le {pressentiment de leur g r a o 

1 deur future. Mais bientôt le rayon s'éteignait, 
la lèvre reprenait sa placidité un peu dédai
gneuse, et tout le visage, ctlte majesté tran
quille qui est l'emblème de la force. Et ie 

I jeune homme se remettait au travail. La nuit 
j approchait ; le jour douteux qui pénétrait 
J dans la chambre n'étiit plus suffisant à écksj-
j rer les livres et la table de travail ,et le feu 

pree ,ue éteint ne jetait plus que des lueurs 
intermittentes. Le jeune liomme se leva, alla 
vers la gheminse, et y prit un flambeau qu'il 

j aluma. Mais comme'îT allait se remettre au 
i travail un bruit le fit IressaiUir. Des pas re-
1 tentiflsaient dans l'escalier et s'arrêtèrent à 

sa porte. On frappa. 
— tintiez ! dit-w. sans cependant quitter le 

fauteuil sur lequel il vennit de se rasseoir, 
La porte s'ouvrit, et un homme entra, les 

bras I -nd-i-
un jeune homme, lui aussi, non moins beau. 
mais u u , . ., MuMtB 
grave que celui qu'il venait voir. Et le visité, 
se levant alla au-devant du visiteur, et Ils 
s'embrassèrent comme deux frères. 

— Ah I cher ami. dit le premier, te voilà 
t donc enfin de retour ? 
'• — Je sni« arrivé il y a une heure et de-
, mie, et ma première visite est pour toi, com-
1 me tu le penses bien. 
j — D'où viens-tu ? 

— D-Sainl Emilion. me v « e natale. 00 Je 
| suis allé voir ma famillo. 
! . . . — ^ "bsenoe a eu pour moi la longueur 

d un siècle. ° 
— t:b- 1 Victorin, fille nouveau venu. 
Et 1! lnmbrasftfl une seconde fois. Puis 

I s asseyant auprès de lui. 
| — Toujours au travail, dit-il : te matin an 
I palais, le soir dans ton cabinet ! 

— ".'\'[Lb"ri IravailW, mon ami. Le tra-
- vail n est-ri pas la seule chose qui enno-

blnss*> vraiment l'homme? 
. — T." a s '"«'"on, Victorin. Ah ! sais-tu que 

1 ta gloire a grandi depuis coietques mois ? I 

Celui que l'on appelait Victorin, et qui nf* 
tait autre que l'avocat au parlement de Bot* 
deaux, Victorin VergmvaQtt, eut an souriaa 
modeste. 

— En effet dit-il, jet sa du bonnet» de
puis quelque temps. 

— Du bonbeuj- peut-être, du talent à coup 
sûr ,et beavreoup. Ah ça ! mon ami, voici l e s 
états généraux convoqués ! 

— Oui, mon cher Guadet répondit Vet> 
gniaud. 

— Et tu penses bien que sa v « « de Bot» 
«eaux est trop «ère de toi pour ne point t'a 
envoyer comme député du tiers. 

— Je ne te cacherai pas, mon ami, 
dit le jeune avocat que j'ai eu on 0 
la pensée de briguer cet honneur. 

— Et tu y as renoncé t 
— Oui. 
— Mais rxmnrooi Y seras-tu donc 

trop modeste ! 
— Non. mon ami, ee n'est pas cela ; 1 

moi t expliquer ma pensée ; écoute-moi I 
Et, se dressant, le jeune avocat alla s'ado» 

ser au cbimb.anle de la cheminée. 
— Ecouie-moi bien, reprit-il : chaque hoir»» 

me a, une fois en sa vie peut-être commet 
un pressentiment de l'autre vie. Ce pres
sentiment, je rai eu, Je l'ai encore. Je vais 
même t'étonner en te disant que je rêve œl 
râle dans les affaires de mon pays ; mais 
l'heure n'est point venue. 

— Oui sait f 
— Ne m'Interromps pas. La sttnaMori « I 

grave, 1 avenir est plein de tempêtes ; aoua 
sommes à la veHle d'un énorme catadysros. 
Le roi a convoqué les états généraux pou* 
leur demander de voter de nouveaux impôts. 
Le roi a commis la plus grande des fautes. 
La France est lasse. Elle est lasse de M 
noblesse, lasse du clergé, lasse de la mont 
oh-le. Du sein des états généraux surgira i 
nouvel ardre de i * " « ^ 

*** 
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